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- frais d’inscription au cycle de formation continue pour 
la promotion au grade d’ingénieur principal : 45,800D, 

- frais de réinscription aux examens de la fin de la 
période présentielle du cycle de formation continue, le cas 
échéant : 12D par unité de valeur, 

- frais d’inscription ou de réinscription aux examens de 
validation des unités de valeurs de la période de formation à 
distance : 12D par unité de valeur préparatoire. 

Art. 2 - Les dispositions de l’arrêté du 25 février 2004 
susvisé sont abrogées. 

Art. 3 - Les directeurs des écoles et des instituts chargés 
d’assurer le cycle de formation susmentionné sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 8 décembre 2007. 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et du 
développement local du 8 décembre 2007. 

Sont désignés membres de la commission consultative 
de gestion du fonds de prévention des accidents de la 
circulation, Messieurs : 

- Belgacem Bouchiba : représentant du ministère des 
finances, en remplacement de Madame Asma Madhioub. 

- Hatem Mosbah : représentant du ministère de 
l’intérieur et du développement local, en remplacement de 
Monsieur Salah Elkraoui. 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et du 
développement local du 8 décembre 2007. 

Monsieur Mohamed Naceur Moussa est désigné 
membre représentant du ministère des finances à la 
commission nationale permanente chargée d’élaborer le 
plan national de lutte contre les calamités, de leur 
prévention et de l’organisation des secours et de suivre sa 
mise en application, en remplacement de monsieur 
Mohamed Chérif Maghrebi. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

INDEMNITES ET AVANTAGES 

Par décret n° 2007-4057 du 8 décembre 2007. 

Sont octroyés, à Monsieur Bouraoui ben Abdelhafidh, 
conseiller au tribunal administratif chargé de mission au 
cabinet du ministre de la justice et des droits de l’Homme, 
les indemnités et avantages de commissaire d’Etat général 
au tribunal administratif. 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

Arrêté du ministre des affaires religieuses du 8 
décembre 2007, fixant l’ouverture des 
candidatures à l’obtention du prix mondial du 
Président de la République pour les études 
islamiques au titre de l’année 1429 H / 2008. 

Le ministre des affaires religieuses, 

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses, 

Vu le décret n° 2002-1618 du 9 juillet 2002, portant 
organisation du ministère des affaires religieuses, 

Vu le décret n° 2002-3022 du 3 décembre 2002, portant 
création du prix mondial du Président de la République 
pour les études islamiques. 

Arrête : 

Article premier - La candidature à l’obtention du prix 
mondial du Président de la République pour les études 
islamiques, au titre de l’année 1429 H / 2008, est ouverte le 
1er janvier 2008. 

Art. 2 - Le dernier délai du dépôt des candidatures est 
fixé au 30 juin 2008. 

Tunis, le 8 décembre 2007. 
Le ministre des affaires religieuses 

Boubaker El Akhzouri 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
  
 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-4058 du 11 décembre 2007. 

Monsieur Moncef Gouja est nommé chargé de mission 
auprès du ministre chargé de la communication et des 
relations avec la chambre des députés et la chambre des 
conseillers à compter du 1er septembre 2007. 

 

Par décret n° 2007-4059 du 11 décembre 2007. 

Monsieur Mansour Mhenni est nommé chargé de 
mission auprès du ministre chargé de la communication et 
des relations avec la chambre des députés et la chambre des 
conseillers à compter du 1er septembre 2007. 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 8 décembre 2007, 
relatif à la fixation du chiffre d’affaires annuel brut 
réalisé par les contribuables tenus d’utiliser les 
moyens électroniques à distance pour 
l’accomplissement de leurs obligations fiscales. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, relative à la loi 
de finances pour l’année 2005 et notamment son article 70, 
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Vu l’arrêté du ministre des finances du 25 décembre 2006, 
relatif à la fixation du chiffre d’affaires annuel brut réalisé par 
les contribuables tenus d’utiliser les moyens électroniques à 
distance pour l’accomplissement de leurs obligations fiscales. 

Arrête : 

Article premier - Est fixé à 5 millions de dinars, le 
chiffre d’affaires annuel brut réalisé par les contribuables 
tenus d’utiliser les moyens électroniques pour 
l’accomplissement de leurs obligations fiscales à distance 
prévu par l’article 70 de la loi n° 2004-90 du 31 décembre 
2004 relative à la loi de finances pour l’année 2005. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 décembre 2007. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 8 décembre 
2007, complétant le tableau des officiers des 
services financiers et les circonscriptions de 
l’exercice de leurs fonctions. 

Le ministre des finances, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la 
loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2002-101 du 17 décembre 2002 portant loi des finances 
pour l’année 2003 et notamment son article 73, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 19 février 2003, 
fixant les obligations des officiers des services financiers et 
les modalités de l’exercice de leurs fonctions, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 19 février 2003, 
fixant les conditions d’inscription des porteurs de 
contraintes au tableau des officiers des services financiers, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 19 février 2003, 
fixant le tableau des officiers des services financiers et les 
circonscriptions de l’exercice de leurs fonctions étant complété 
par les textes suivants, notamment l’arrêté du 10 juin 2006, 
complétant le tableau des officiers des services financiers et les 
circonscriptions de l’exercice de leurs fonctions. 

Arrête : 

Article premier - Sont inscrits au tableau des officiers 
des services financiers, les nommés ci-après (la liste est 
publiée dans la version arabe du Journal Officiel). 

Art. 2 - Les circonscriptions de l’exercice des fonctions des 
officiers des services financiers susvisés sont fixées dans les 
limites territoriales des gouvernorats dans lesquels ils sont 
désignés, conformément à l’article premier du présent arrêté. 

L’affectation des officiers des services financiers dans 
les postes comptables au sein de chaque gouvernorat sera 
effectuée par décisions individuelles établies par le ministre 
des finances ou par la personne déléguée par le ministre des 
finances à cet effet. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 décembre 2007. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

BUREAU DE CONTROLE DES IMPOTS 

Par arrêté du ministre des finances du 8 décembre 
2007. 

Est créé à compter du 1er décembre 2007 au centre 
régional du contrôle des impôts de Tunis 2 ? à la direction 
générale des impôts ? un bureau de contrôle des impôts 
dénommé bureau de contrôle des impôts El Bouheira. 

La compétence territoriale du bureau de contrôle des 
impôts El Bouheira couvre les secteurs suivants : 

- Le secteur d’El Bouheira de la délégation de Cité El 
Khadra du gouvernorat de Tunis, 

- Le secteur d’El Bouheira de la délégation du Kram du 
gouvernorat de Tunis. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2007-4060 du 8 décembre 2007, relatif à 
l’attribution à titre privé d’une terre collective 
relevant de la collectivité Ouled Khalfa du 
gouvernorat de Sidi Bouzid (concernant la terre 
collective dite Ouled Khalfa – 7

ème
 tranche). 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, 

Vu la loi n° 64-28 du 4 juin 1964, fixant le régime des 
terres collectives, telle qu’elle a été modifiée et complétée 
par la loi n° 71-7 du 14 janvier 1971 , par la loi n° 79-27 du 
11 mai 1979 et par la loi n° 88-5 du 8 février 1988, 

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert de 
certaines attributions des ministres des finances et de 
l’agriculture au ministre chargé des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, 

Vu le décret n° 65-327 du 2 juillet 1965, fixant les 
modalités d’application de la loi n° 64-28 du 4 juin 1964 
relative au régime des terres collectives, tel qu’il a été 
modifié et complété par le décret n° 81-327 du 10 mars 
1981, par le décret n° 88-894 du 29 avril 1988 et par le 
décret n° 95-1229 du 10 juillet 1995, 

Vu le procès-verbal de réunion du conseil de gestion de 
la collectivité Ouled Khalfa à la délégation de Jelma en date 
du 25 juin 2004, relatif à l’attribution à titre privé de la terre 
collective dite Ouled Khalfa (7ème tranche), approuvé par le 
conseil de tutelle local de la délégation de Jelma, le 15 
février 2005, par le conseil de tutelle régional du 
gouvernorat de Sidi Bouzid, le 11 mai 2006 et homologué 
par le ministre des domaines de l’Etat et des affaires 
foncières, le 29 octobre 2007. 

Décrète : 

Article premier - Sont confirmées, les décisions du 
conseil de gestion de la collectivité Ouled Khalfa à la 
délégation de Jelma, relatives à l’attribution à titre privé de 
la terre collective dite Ouled Khalfa (7ème tranche) et qui 
sont consignées dans son procès-verbal en date du 25 juin 
2004, approuvé par le conseil de tutelle local de la 
délégation de Jelma, le 15 février 2005, par le conseil de 


